# MunNicIPALITE DE SAINT-BERNARD-DE-LACOLLE

ADOPTION DU REGLEMENT NUMERO 94-10

‘ REGLEMEZ}’T AMENDANT LE REGLEMENT 94,
REGLEMENT REGISSANT LA VITESSE PERMISE SUR LE
RESEAU ROUTIER MUNICIPAL

Avis est donné, par la soussignée, que le conseil municipal de la
Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle, a sa session ordinaire du 8
septembre 2025, a adopté par voie de sa résolution 2025-09-158 le
réglement numéro 94-10, reglement régissant la vitesse permise sur le

réseau routier municipal.

Donné a Saint-Bernard-de-Lacolle dixieme jour de septembre 2025
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Sté hame Leblanc
Directrice générale, greffiere-trésoriere
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